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Séance du Conseil communal du 28 mars 2022 
 
 
 
N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 31 JANVIER 2022. 
 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 40. 
 
LE CONSEIL, 
 
INTERPELLATION CITOYENNE - Localisation "Maison de détention" rue des Foxhalles 
(Hodimont) - Comité de quartier Hodimont. 
 

Le Conseil entend l’intervention de M. JACQUEMIN pour le comité de quartier (voir annexe 
pages 33 à 35); 
Entendu la réponse de la Bourgmestre qui rappelle que la ville n’est pas porteuse de ce dossier. 
Elle ajoute qu’elle a simplement assisté à deux réunions dont une qui avait pour objet de 
connaître son avis sur une maison de détention sur Verviers et elle répondu favorablement, 
notamment en vue du pôle justice. Le Gouvernement fédéral a trouvé un autre endroit pour y 
implanter ladite maison. Toutefois, il souhaite y mettre, à la pace, un centre géré par FEDASIL. 
La Bourgmestre précise que c’est compliqué pour Verviers d’accueillir un tel centre, 
notamment à cause des inondations qui occupent déjà de très nombreux bénévoles dans des 
associations qui ne pourraient dès lors s’occuper correctement de ces nouvelles personnes. 
En outre, la Ville et le C.P.A.S. sont déjà en difficultés financières. Quant au Master plan, il est 
réalisé en fonction des subsides que la Ville obtient. Ce dernier pourrait être revu, via un 
processus de consultation citoyenne, car le quartier a en effet changé depuis son adoption et les 
priorités sont certainement à revoir; 
Entendu l’intervention de M. JACQUEMIN qui se réjouit que le projet de Maison de détention 
ait été stoppé. Il demande à repartir sur de bonnes bases afin de mettre en place un projet qui 
remporte l’adhésion de la population de Hodimont et contribue à son développement positif. 
Le comité acceptera un projet rue des Foxhalles uniquement si : 
- le projet répond aux besoins prioritaires et s’intègre dans le cadre d’un projet de 

développement durable; 
- si le projet est le fruit d’une participation citoyenne forte; 
- si le projet promeut la mixité sociale; 
- si le projet contribue à endiguer la précarité sociale; 
- si le projet prévoit l’accès aux services et infrastructures de qualité pour les habitants de tout 

âge; 
- si le projet réduit la densité de la population pour améliorer la qualité de vie notamment en 

termes de mobilité; 
- si le projet assure aussi la sécurité et la sérénité des enfants et des enseignants de la 

Providence; 
Il sollicite les représentants du Fédéral, les Echevins et notamment ceux de la Participation 
citoyenne et de l’Urbanisme. Le futur projet pourrait être une maison pour le 3ème Age ou un 
centre de santé et de bien-être pluridisciplinaires, un centre de formation, … Des personnes 
ressources et expertes qui pourraient participer dans cette réflexion citoyenne ont déjà été 
identifiés. 

Ville 
de 

Verviers 
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Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
Entendu l’intervention de la Présidente qui rappelle l’article 35 du R.O.I. 
 

0001 Nº 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE 
LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 - 
Approbation. 

A l'unanimité, 
APPROUVE 

le procès-verbal. 
 

0002 Nº 02.- CONSEIL COMMUNAL - Sections permanentes - Composition - Modifications - 
Approbation. 

Entendu l'intervention M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui rappelle que 
le P.T.B. vote contre en raison de la décision, en début de législature, d’exclure deux 
Partis afin d’y mettre des membres des Partis majoritaires; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui souhaite savoir 
qui sera présent; 
Entendu l’intervention de la Directrice générale f.f. qui cite les noms; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui trouve que cela manque d’élégance au 
vu de fait qu’il est toujours membre du M.R., qu’il est le doyen de l’Assemblée et 
qu’il a beaucoup d’expérience; 
Par 24 voix contre 3 (P.T.B.) et 7 abstentions (ECOLO, P.P., F. BREUWER); 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui regrette le vote. Il est engagé jusqu’en 
2024 et participera aux Sections, que ce soit rémunéré ou non. Il souhaite que les 
réunions en présentiel redeviennent la règle, c’est plus sérieux; 

DECIDE : 
Art. 1.- De modifier la composition de ses Sections permanentes suivant le 

tableau en annexe. 
Art. 2.- De transmettre la présente délibération aux membres du Conseil et 

aux Services communaux. 
 

0003 Nº 03.- INONDATIONS - Convention avec la Croix-Rouge de Belgique - Prise en charge 
de l’action Conseillers au relogement à Verviers - Ratification. 

A l’unanimité, 
RATIFIE 

la présente convention entre la Ville de Verviers et la Croix-Rouge de Belgique. 
 

0004 Nº 04.- PROGRAMME STRATEGIQUE TRANSVERSAL (P.S.T.) - Evaluation de mi-
législature - Prise d’acte. 

Entendu l'intervention de Mme la Bourgmestre qui rappelle ce qu’est le P.S.T. 
Elle explique la manière dont il est rédigé est Verviers. Le programme n’est pas très 
intuitif. Il s’agit d’une photo de la situation en juin 2021. Elle rappelle que le 
C.D.L..D ne prévoit pas un passage au Conseil communal à mi-législature mais il 
s’agit d’une volonté du Collège. Le P.S.T. ne reprend pas tous les grands plans de 
l’Administration (6 plans). Il ne reprend pas non plus tous les appels à projets qui 
n’étaient pas au départ dans la D.P.C., tout comme tout la gestion du personnel, 
des finances, de l’accueil au citoyen. Elle rappelle les objectifs stratégiques.  
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Ils ne comportent pas tous le même nombre d’actions et ils évoluent chacun en 
fonction des procédures à mettre en œuvre. Elle termine en précisant que la crise du 
Covid (mars 2020), que la crise politique et les inondations ont bouleversé les actions 
de l’Administration. Tout cela a influé sur l’évolution du P.S.T.; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui rappelle que 
le P.S.T. est une démarche de gouvernance locale. Il permet à la Minorité de contrôler 
le travail fait. Il ne s’agit pas du document original mais d’un résumé avec des 
pourcentages effectivement subjectifs. Les citoyens n’ont pas accès au document. 
Il n’y a pas d’information budgétaire, rien sur les délais de réalisation. Les noms des 
Echevins ne sont pas mis à jour. Le P.S.T. repose sur un travail collaboratif entre le 
Collège communal et l’Administration. Le Collège doit assurer pour sa part la mise à 
jour de ce P.S.T. Le PST doit fédérer les autres programmes. Le plan POLLEC est 
évacué du P.S.T. alors que nous avons un coordinateur POLLEC qui travaille depuis 
plus d’un an. Comment une Administration peut-elle assurer le suivi d’actions d’un 
Collège qui a connu tant de changements ? Comment une Administration pourrait-elle 
mesurer l’avancement du projet lorsque ceux-ci sont libellés de manière trop vague. 
La Commission "Charte éthique des mandataires" a été votée mais ne s’est jamais 
réunie en trois ans et la Commission "Déontologie" non plus. Il interpelle l’Echevin de 
l’Environnement, celui du Personnel, celui du Logement, l’Echevine de 
l’Enseignement sur certaines actions pas encore réalisées ou partiellement. Il estime 
qu’il faut à nouveau sensibiliser les chefs, le Comité de Direction pour le tenir à jour 
avec les Echevins. Les Echevins doivent s’engager à temps plein. Enfin, il demande 
une présentation annuelle du P.S.T. même si ce n’est pas une obligation. Il serait mis à 
jour quand on vote les budgets et les comptes. Le P.S.T. nécessite une stabilité 
politique qui n’a pas été présente à Verviers, une vision du travail entre le Collège et 
l’Administration. Les lacunes montrent qu’il y a encore de nombreuses marges de 
progression et une conscientisation de son utilité, à commencer au sein du Collège; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui signale que 
c’est un outil qui a un potentiel important en démocratie. Il est important qu’une 
population ait le droit de décider si la Majorité fait bien ou mal son travail. Il y a un 
point positif, c’est le fait qu’il existe et qu’on en parle. Le bulletin d’avancement est 
très mauvais. Certes, il y a eu des catastrophes (COVID, inondations) et il y a aussi 
l’instabilité politique et la mise à jour est trop lourde pour le personnel communal. 
C’est le responsable politique qui est responsable du P.S.T. Aujourd’hui, le fait que ce 
tableau ne soit pas bien rempli, cela montre le peu de sérieux dans le travail d’un 
Echevin. D’autre part, le P.S.T. c’est l’application de l’accord de Majorité et, comme 
il n’y en a pas… La Ville a tourné au ralenti et c’est le personnel communal qui a 
permis de faire tourner la Ville. Il y a une division entre le Collège d’un côté et 
l’Administration de l’autre. Il cite deux exemples concrets : la lutte contre la pauvreté. 
Verviers est très pauvre et il y a juste un petit chapitre "lutter contre la précarité" où il 
n’y a pas grand-chose. Par contre, la vision libérale de la Ville est bien présente (vente 
de bâtiments, quid du devenir du parking public ?); 
Entendu la réponse de la Bourgmestre qui rappelle que le P.S.T. ne reflète qu’une 
partie du travail. Les 6 plans sont bien repris dans le P.S.T. mais il n’est pas possible 
de les mettre sur la plateforme IMIO pour l’instant. Le P.S.T. est sur le site de la Ville, 
le Collège prendra position pour l’évaluation. Quant au matériel de la salle du Conseil 
communal, on n’a pu l’utiliser à cause du Covid. Les Echevins peuvent consulter le 
P.S.T. mais pas le remplir directement sur la plate-forme; 
Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin, concernant la réduction du temps de 
travail. Il précise que le futur projet s’adresse aux plus de 60 ans et qu’il est 
« seulement » passé au G.W. il y a deux semaines. Il rappelle les lourdeurs des 
procédures administratives de certains dossiers qui prennent déjà du temps. 
L’actualisation du P.S.T., en plus, c’est du travail en plus; 
Entendu l'intervention de M. LUKOKI, Echevin, qui précise qu’il a analysé le P.S.T. 
lorsqu’il a pris ses fonctions au Service du Logement pour voir ce qui avait été fait. 
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Il travaille beaucoup pour trouver de nouvelle possibilité de logement public, mais 
il faut laisser un peu de temps; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui précise que le P.S.T. ne reprend 
par le travail effectué au quotidien par l’Administration et, notamment, au Service de 
la Maintenance. Cet outil pourrait effectivement être amélioré; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui peut accorder un peu de temps. 
Il considère toutefois que ce n’est pas acceptable de ne pas avoir une D.P.C. 6 mois 
après la mise en place du nouveau Collège. Il faut des améliorations. Il y a des 
coquilles entre les 20 pages présentes sur le serveur Plone et le fichier Excel; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui peut comprendre qu’il faut un 
temps d’adaptation à un nouvel outil et que l’Administration travaille à la gestion 
quotidienne. Mais il y a la vision de la Ville qui doit être mise en œuvre et qu’on doit 
voir dans le P.S.T. Il ne peut entendre "laissez-nous du temps pour évaluer notre 
travail social"; 
Entendu l'intervention de M. LUKOKI qui relève que, lui, a pris ses responsabilités et 
travaille à faire avancer les choses. Les « y a qu’à » sont trop faciles; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui précise qu’il n'a pas dit cela mais il 
souhaite des réponses concrètes; 

PREND ACTE 
du rapport d’évaluation de mi-législature du Programme Stratégique 
Transversal présenté par le Collège communal. 

 
0005 Nº 05.- ENERGIE - Renouvellement du Gestionnaire de Réseau de Distribution (G.R.D.) 

pour la gestion de la distribution d’électricité sur le territoire de la Ville de 
Verviers - Proposition de désignation - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui remarque 
qu’il n’y a eu que des offres uniques et donc que la concurrence n’a pas joué. 
Toutefois, il y a une harmonisation des coûts chez ORES, c’est une bonne nouvelle; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui souligne aussi 
l’harmonisation des coûts. Il se réjouit de l’offre d’ORES. Cela pérennise les 
relations, la collaboration avec FINIMO. ORES est installée à Lambermont et cela 
procure aussi de l’emploi à la région verviétoise. Le souhait théorique de changer 
d’opérateur aurait certainement engendré des difficultés d’application; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui ne pense 
pas que la mise en concurrence fait diminuer les coûts. Il rappelle la gravité de la crise 
de l’énergie. Le prix de l’électricité s’améliore mais cela pourrait encore être mieux. 
Ils ont encore beaucoup de questions; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui fait part d’une remarque d’un 
citoyen qui précise que l’adresse d’ORES dans le projet de délibération ne serait pas 
correcte. A modifier ? 
Entendu l'intervention de Mme la Bourgmestre qui insiste sur le fait que cela permet 
d’atténuer l’augmentation du prix de l’énergie pour les citoyens; 
Par 31 voix et 3 abstentions, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver le rapport d’analyse du Département technique - 

Service Développement durable relatif au dossier de candidature pour la gestion 
de la distribution d’électricité sur le territoire de la Ville de Verviers déposé par 
ORES Assets, avenue Jean Mermoz n° 14 à 6041 Gosselies, en date du 
15 octobre 2021; rapport d’analyse qui est annexé à la présente délibération. 

Art. 2.- De proposer la désignation d’ORES Assets en tant que 
gestionnaire du réseau de distribution (GRD) sur le territoire de la Ville de 
Verviers. 

Art. 3.- De notifier la présente délibération à la CWaPE au plus tard le 
16 février 2022. 
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Art. 4.- D’inviter ORES Assets, avenue Jean Mermoz n° 14 à 

6041 Gosselies, à introduire un dossier de candidature auprès de la CWaPE. 
Art. 5.- De charger le Collège communal de l’exécution de la présente 

délibération. 
Art. 6.- De communiquer la présente délibération à M. le Ministre du 

Climat, de l’Energie et de la Mobilité, à la CWaPE et à ORES Assets. 
 

0006 Nº 06.- ENERGIE - Renouvellement du Gestionnaire de Réseau de Distribution (G.R.D.) 
pour la gestion de la distribution du gaz sur le territoire de la Ville de Verviers - 
Proposition de désignation - Approbation. 

Par 31 voix et 3 abstentions, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le rapport d’analyse du Département technique relatif 
au dossier de candidature pour la gestion de la distribution de gaz sur le 
territoire de la Ville de Verviers déposé par RESA S.A. Intercommunale, rue 
Sainte-Marie n° 11 à 4000 Liège, en date du 15 octobre 2021; rapport d’analyse 
qui figure en annexe de la présente délibération. 

Art. 2.- De proposer la désignation de RESA S.A. Intercommunale en tant 
que gestionnaire du réseau de distribution (G.R.D.) sur le territoire de la Ville 
de Verviers. 

Art. 3.- De notifier la présente délibération à la CWaPE au plus tard le 
16 février 2022. 

Art. 4.- D’inviter RESA S.A. Intercommunale, rue Sainte-Marie n° 11 à 
4000 Liège, à introduire un dossier de candidature auprès de la CWaPE. 

Art. 5.- De charger le Collège communal de l’exécution de la présente 
délibération. 

Art. 6.- De communiquer la présente délibération à M. le Ministre du 
Climat, de l’Energie et de la Mobilité, à la CWaPE et à RESA S.A. 
Intercommunale. 

 
0007 Nº 07.- PLAN D’INVESTISSEMENT COMMUNAL 2017-2018 - Ancien site Belgacom - 

Désamiantage, dépollution, démolition des immeubles et ouvrages et mise à plat 
de l’ancien site Belgacom - Demande d’indemnisation de la SM GEDIMA - 
Convention de transaction amiable - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui précise 
que, même si la demande est compréhensible, cela reste beaucoup d’argent. Il y a un 
problème avec les dépenses communales et les projets changeants; 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui précise que, bien 
qu’ECOLO soulève l’abstention grâce aux explications reçues de l’Echevin, 
ce dernier s’interroge sur le devenir du site ? Il faudrait une consultation populaire; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui précise que le site sera réhabilité à 
court ou moyen terme pour en rendre une partie à la population sous forme d’espace 
de respiration. Sur le plus long terme, c’est un terrain avec du potentiel, il pourra être 
exploité de diverses manières; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui remarque qu’il s’agit effectivement 
d’un endroit stratégique pour la commune. Des projets de logements à cet endroit sont 
tout à fait envisageables; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D'approuver la convention intervenue entre la Ville de Verviers et 

la Société GEDIMA et figurant en annexe de la présente délibération. 
Art. 2.- D'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget ordinaire de 

l’exercice 2021, allocation 104/322-48. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à la Société GEDIMA pour 

information. 
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0008 Nº 08.- PARCS ET PLANS D’EAU COMMUNAUX: Inondations des 14 et 15 juillet 
2021 - Plaine Lentz - Remise en état suite aux inondations - Projet et fixation des 
conditions de marché - Approbation. 

A l’unanimité,  
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver le cahier des charges n° MP2022-002 et le montant 
estimé du marché "INONDATIONS DES 14 ET 15 JUILLET 202 1: Parcs et 
plans d'eau communaux (Plaine Lentz) - Remise en état suite aux inondations", 
établis par le Service Projet. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 
Le montant estimé s'élève à 178.823,30 €, hors T.V.A., ou 216.376,19 €, T.V.A. 
comprise (37.552,89 €, T.V.A. co-contractant). 

Art. 2.- De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 3.- De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Art. 4.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 

extraordinaire 2022 sur l’allocation 14010/725-54 20220028. 
 

0009 Nº 09.- VOIRIE - Inondations des 14 et 15 juillet 2021 - Travaux de réfection des ponts 
de Renoupré et Nasproué - Convention relative à la réalisation d'un marché 
conjoint de travaux entre la Ville de Verviers et la Commune de Dison - 
Approbation. 

A l'unanimité, 
ADOPTE 

la convention relative à la réalisation d’un marché conjoint relatif aux travaux 
de réfection des ponts de Renoupré et de Nasproué, entre la Ville de Verviers et 
la commune de Dison. 

 
0010 Nº 10.- MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES ET DE SERVICES - Centrale 

d’achat unique du Service public de Wallonie, Secrétariat général (DGM-
BLTIC-eWBS-DGPe-DAJ) - Convention d’adhésion - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’adhérer à la centrale d’achat unique du Service public de 
Wallonie, Secrétariat général (DGM-BLTIC-eWBS-DGPe-DAJ) suivant les 
modalités de fonctionnement et d’affiliation précisées dans la convention 
d’adhésion intitulée "CONVENTION D’ADHESION - Centrale d’achat de la 
Région Wallonne (Service public de Wallonie)" annexée à la présente 
délibération. 

Art. 2.- De financer les dépenses ordinaires et extraordinaires relatives aux 
marchés de fournitures et de services commandés dans le cadre de la centrale 
d’achat unique du S.P.W. par l’inscription de crédits aux budgets ordinaires et 
extraordinaires des prochains exercices. 

 
0011 N° 11.- CULTURE - Grand Théâtre - Pilotage culturel - Projet culturel - Version finale - 

Ratification. 

Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui estime qu’il s’agit 
d’un très beau projet. Le projet se terminera dans la prochaine mandature. Il loue le 
travail de concertation fait par l’architecte ainsi que le rôle que le C.C.V. va y tenir; 
C.C.V. qui est le bon interlocuteur. Il voudrait une clarification sur la part de la Ville 
dans le projet et sur les finances de la Fondation du Grand théâtre; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui refait une brève 
genèse du projet et des intervenants politiques qui y ont œuvré (communaux, 
régionaux, C.W.B.). ECOLO a le dossier en main à présent. Cette note culturelle a été 
traitée en urgence au Collège, mais elle est bien élaborée. Le fait que le C.C.V. gère 
est une bonne chose. Les données budgétaires restent aléatoires. La part Ville restera 
 



N° 0160/7 

 
importante. Mais il n’y a pas de base de financement pluricommunal, à l’instar de 
VEDIA. Cela fait défaut dans le projet, pour supporter un probable déficit 
d’exploitation; 
Entendu l'intervention de M. JORIS, Conseiller communal, qui insiste pour que cela 
soit un lieu de culture pour tous, pour toutes les associations. Les tarifs doivent être 
démocratiques. Quant au coût des travaux, avec la période d’inflation et la difficulté 
d’approvisionnement, ne vont-ils pas augmenter ? Les offres ne seront-elles pas plus 
élevées que prévu ? 
Entendu l'intervention de M. STOFFELS, Conseiller communal, qui estime qu’il 
s’agit d’un bon exercice de co-construction. Il se réjouit de l’avancement du dossier; 
Entendu l'intervention de M. BEN ACHOUR, Chef de Groupe P.S., qui rappelle 
l’investissement de J.F. ISTASSE dans ce dossier. Il y a encore beaucoup de travail. 
Mais il faut se mettre d’accord sur le fait de rendre hommage à J.F. ISTASSE dans ce 
théâtre (lui dédier une salle par exemple); 
Entendu l'intervention de M. CHEFNEUX, Echevin, qui souligne qu’il s’agit d’un 
travail collectif qui avance bien. Le travail à faire est encore important (et plus 
particulièrement sur la participation de la supracommunalité au financement, la Ville 
doit d’abord montrer sa capacité d’avancer dans ce dossier). La part Ville est de 
l’ordre 8 millions d’euros dans les derniers estimatifs. C’est la différence entre les 
sommes subsidiées et les 33 millions inscrits au budget. Les prix seront peut-être plus 
élevés effectivement. Il ne connait pas l’état des finances de la Fondation du Grand 
Théâtre. Il insiste sur la co-construction et le travail fait par l’auteur de projet à ce 
sujet; 
Entendu l'intervention de M. JORIS qui soutient la proposition de M. BEN ACHOUR 
de commémorer la mémoire de J.F. ISTASSE au sein du Théâtre si la famille le 
souhaite; 
Entendu l'intervention de M. MAHU qui appuie aussi la proposition de M. BEN 
ACHOUR. Il n’a pas d’inquiétude sur le travail avec le C.C.V. Le dossier est 
effectivement dans les mains d’une Ministre ECOLO mais qui est aussi dans une 
Majorité. Il estime que l’auteur de projet a bien travaillé; 
A l’unanimité, 

RATIFIE 
le projet culturel du Grand-Théâtre. 

 
0012 N° 12.- ENVIRONNEMENT - Comité de suivi de Séroule - Désignation des 

représentants de la Ville - Modifications - Approbation. 

A l’unanimité, 
DESIGNE : 

- M. DEGEY Maxime, Echevin des Travaux; 
- Mme LAMBERT Sophie, Echevine de l’Instruction publique, 

 
0013 N° 13.- DECHETS - Intradel - Propositions d’actions de prévention sur le thème des 

déchets pour le compte de la commune en 2022 - Approbation. 

Entendu l'intervention de Mme DARRAJI, Conseillère communale, qui demande 
quelles mesures concrètes pour lutter efficacement contre les dépôts sauvages ? 
Entendu la réponse de M. CHEFNEUX, Echevin, qui propose d’en discuter lors de la 
prochaine Section pour évoquer la question du Plan de Propreté et également la 
question de l’invitation de la Ministre de l’Environnement à Verviers. Il faut des 
moyens plus importants pour lutter efficacement contre cela; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
- dans le cadre de l’A.G.W. du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions 

aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des 
déchets, tel que modifié, de mandater INTRADEL : 
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- pour la réalisation de 2 actions (Poursuite de la campagne de 

sensibilisation aux langes lavables et campagne de sensibilisation à l’eau 
du robinet) relatives à la prévention des déchets sur le territoire verviétois 
pour l’année 2022; 

- pour la perception des subsides relatifs à l’organisation des actions de 
prévention précitées conformément à l’article 20 § 2 de cet arrêté; 

- de charger le Collège communal des modalités d’organisation des différentes 
actions de prévention tout au long de l’année, en ce compris les actions 
récurrentes qui seraient mises en place par la suite. 

 
0014 Nº 14.- CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE (C.P.A.S.) - Finances - Budget 2022 - 

Services ordinaire et extraordinaire et projections financières à 5 ans - 
Approbation. 

Entendu l'intervention de Mme la Présidente DENYS (voir annexe pages 36 à 39); 
Entendu l'intervention M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui est interpellé 
par la conclusion. Il remercie les équipes d’avoir bouclé le budget ainsi que le comité 
de direction, pour ses notes. Il est en désaccord avec le fait de renvoyer la balle au 
C.P.A.S. pour la gestion des sinistrés. C’est la Ville qui doit faire cela car il y a des 
gens qui ne veulent pas aller au C.P.A.S. et qui en ont assez des démarches 
administratives. Il y a plus de leviers à la ville qu’au C.P.A.S. Le C.P.A.S., c’est 
normalement le dernier filet. Ce budget n’est pas à l’équilibre car il a vidé toute la 
réserve de fonctionnement et car il y a eu une augmentation de la dotation de la Ville. 
Le C.P.A.S. doit mobilise les autres niveaux de pouvoirs aussi. Il n’y a pas non plus 
de diminutions du montant des loyers dans les maisons de repos. Le retour des 
articles 60 dans le privé est un vrai problème. On offre au privé des emplois qui ne 
sont pas chers ? 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui souligne le 
fait que l’exposé des motifs montre bien la situation. Il n’ose imaginer comment le 
Collège aurait réagi si ce budget avait été présenté par H AYDIN. La Ville donne 
1,2 millions en plus. Il y a un déficit structurel et les prévisions quinquennales sont 
très inquiétantes. Le Codir le souligne. Le C.R.A.C. va demander des synergies, 
ECOLO en propose une : le guichet unique. Il a des craintes sur le personnel du 
C.P.A.S. Il faudra aussi voir le plan de gestion de juin 2022. Les mesures proposées 
dans la circulaire de la R.W. sur le Plan Oxygène feront mal. Il souhaite recevoir les 
réponses aux questions posées par M. LOFFET lors de la réunion Ville/C.P.A.S., 
la liste des bâtiments impactés au niveau du C.P.A.S. par les inondations et les actions 
qui seront menées à court, à moyen et long termes, le taux d’occupation des M.R.S. 
Il aimerait aussi que le point soit fait sur l’utilisation des sommes reçues pour 
l’acquisition des logements pour les sinistrés (1.850.000,00 €); 
Entendu l'intervention de Mme la Présidente du C.P.A.S. qui précise que le sous 
financement des C.P.A.S. concerne l’ensemble des grandes villes et pas 
particulièrement Verviers. Le C.P.A.S. et la Ville sont côte à côte dans l’aide aux 
sinistrés et l'exposé de Mme la Bourgmestre l’a démontré pendant des heures lors de 
sa présentation de la semaine passée. Le choix a été fait d’utiliser la bonne personne à 
la bonne place. Les aides et subsides sont versés via les C.P.A.S. et une enquête 
sociale doit être réalisée, la Ville ne peut le faire à sa place. Elle a des rencontres 
régulières avec la Fédération des C.P.A.S., que ce soit concernant les problématiques 
de sous-financement des C.P.A.S. des grandes Villes ou encore des C.P.A.S. des 
communes touchées par les inondations afin de faire remonter des problématiques. 
Concernant les loyers en maisons de repos, la part non assumée par la personne peut 
l’être par le C.P.A.S. Les articles 60 ne sont pas de la main-d’œuvre bon marché, mais 
une politique de remise à l’emploi encadrée et qui amène une expérience 
professionnelle qui débouche sur un emploi. L’augmentation de la dotation 
communale a été énorme et, dès lors, c’est normal qu’elle ne soit pas considérée 
comme un acquis. Elle sera réévaluée en temps et en heure. Les prévisions 
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quinquennales sont des prévisions. Toutes choses restant égales, effectivement le 
déficit sera important, il est peut-être temps que les pouvoirs subsidiants repensent un 
modèle qui est peut-être arrivé en bout de course. Concernant les synergies : il ne faut 
pas dédoubler des services, des personnes ou des dépenses financières pouvant être 
mises en commun. Il n’y a pas de licenciements prévus ni à la Ville ni au C.P.A.S. 
Le plan de gestion n’existe pas encore. Il y a des choses qui sont déjà imposées 
actuellement. Quant aux travailleurs pauvres, des aides existent dans certains cas 
(Covid, inondations, …), on peut également les prendre sur fonds propres; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui maintient son avis sur les 
articles 60, il n’y a pas de vrai travail de suivi à cet égard. Pour lui, ce mécanisme ne 
fonctionne pas. Quant au loyer des M.R., des personnes doivent puiser dans l’épargne 
ou c’est leur famille qui doivent combler le trou. Le C.P.A.S. n’est plus « résiduaire », 
mais alors que fait-on ? Comment se battre pour résoudre ce problème de pauvreté ? 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui n’est pas pour créer un nouveau service, 
ce n’est pas cela qu’il a voulu dire. Il voudrait entendre l’Echevine de tutelle pour voir 
comment aider le C.P.A.S. sur le long terme; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui trouve la 
Présidente du C.P.A.S. bien seule pour répondre. Il est tracassé pour les prévisions 
budgétaires et elle ne doit pas être seule à faire des efforts. Y a t-il un engagement de 
part et d’autre pour, lors des modifications budgétaires, considérer que les trajectoires 
budgétaires seront réconciliées ? Les autres niveaux de pouvoirs, et notamment le 
Fédéral, doivent aussi aider en matière d’aides sociales. La Ministre invite les gens 
notamment en matière d’énergie à aller vers les C.P.A.S. Faut-il que les moyens 
suivent. On a une augmentation de 600.000 € de l’aide sociale alors que le nombre de 
bénéficiaires du R.I. se tasse légèrement. La dotation communale à un C.P.A.S., c’est 
un peu la couverture de son déficit d’exploitation. C’est important d’avoir une 
approche analytique du déficit d’exploitation qui nécessite l’intervention communale. 
Le coût de la réinsertion socio-professionnelle diminue. On peut s’en féliciter d’un 
point de vue strictement budgétaire mais c’est tout le contraire qu’il faut faire. 
Il sollicite l’avis de l’Echevine de tutelle. Les grandes villes souffrent mais il y a des 
particularités vérviétoises et notamment la couche de la lasagne sociale à Verviers qui 
court-circuite les actions du C.P.A.S. dans la politique d’activation socio 
professionnelle). Dans le budget communal, il y a un emprunt pour financer la 
dotation du C.P.A.S., de la Zone de Secours, de la Zone de Police mais cela n’est pas 
tenable; 
Entendu l’intervention de la Présidente qui rappelle à M. BREUWER la procédure 
pour intervenir; 
Entendu l'intervention de la Présidente du C.P.A.S. qui précise qu’il y a une réforme 
qui se prépare au niveau des articles 60 qui va dans le sens d’augmenter l’offre vers le 
privé, vers les métiers en pénurie et d’augmenter la formation. Le Service d’Insertion 
socioprofessionnelle est efficace et les agents sont sur les terrains. Le mécanisme de 
solidarité de la famille est effectivement appliqué au niveau des loyers de M.R. mais il 
y a des exceptions. Les chiffres seront évidemment affinés à la modification 
budgétaire; 
Entendu l'intervention M. SCHONBRODT qui précise qu’il y a bien un suivi des 
articles 60 mais c’est une fois qu’ils ne sont plus articles 60 qu’il n’y a plus de suivi. 
Il ajoute que Verviers a malgré tout une spécificité car la commune soutient peu son 
C.P.A.S.; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui s’étonne de ne pas voir reçu de réponse 
de l’Echevine OZER. Et sur le fait de savoir comment le C.P.A.S. va pouvoir assumer 
ces prévisions sur les prochaines années; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui souhaite entendre l’Echevine de tutelle; 
Par 27 voix contre 3 (P.T.B.) et 4 abstentions (ECOLO), 

APPROUVE 
le budget 2022 (service ordinaire et extraordinaire) du Centre public d’Action 
sociale adopté par le Conseil de l’Action sociale en sa séance du 15 décembre 
2021 comme suit : 
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B 2022 ORDINAIRE EXTRAORDINAIRE 

TOTAL DEPENSES 80.569.199,52 10.138.425,00 

TOTAL RECETTES 79.267.099,35 7.755.701,00 

RES. EX. PROPRE -1.302.100,17 -2.382.724,00 

RESULTAT EX. ANT 588.879,62 0,00 

PRELEVEMENTS:     

recettes 713.220,55 3.982.724,00 

dépenses 0,00 1.600.000,00 

RESULTAT GLOBAL 0,00 0,00 

PREND ACTE 
du tableau de bord quinquennal 2022/2027 actualisé du C.P.A.S. approuvé au 
Conseil de l’Action sociale du 15 décembre 2021; 

APPROUVE 
le plan d’embauche actualisé du C.P.A.S. approuvé au Conseil de l’Action 
sociale du 15 décembre 2021; 

DEMANDE AU C.P.A.S. : 
1. de ne procéder à aucun prélèvement sur les fonds propres du service 

extraordinaire supérieur à 40.000,00 € tant que la dérogation ministérielle 
pour dépasser cette limite n’aura pas été octroyée, conformément à la 
circulaire relative aux entités sous suivi du C.R.A.C.; 

2. de fournir un plan financier clair relatif à la mise en place des résidences 
services dans le cadre d’un projet intergénérationnel; ce qui implique pour le 
C.P.A.S. d’engager sur l’article 83491/733-51 un montant pour lancer un 
marché public relatif au choix d’ un bureau d’études avec pour mission de 
réaliser une étude de faisabilité et un plan financier pour la future résidence 
service dont question; études dont les conclusions seront examinées 
notamment en Collège communal. 

 
0015 N° 15.- CULTES - Eglise Saint-Antoine, Saint-Hubert et Saint-Jean-Baptiste - Mise à 

disposition de l'église Saint-Jean-Baptiste (Hodimont) à la communauté 
orthodoxe - Etablissement de la propriété d l'église. 

Par 31 voix et 3 abstentions (P.T.B.), 
ESTIME 

qu’au vu des différents documents en sa possession, l’église Saint-Jean-Baptiste 
de Hodimont/Verviers, sise rue de la Chapelle à 4800 Verviers, est la propriété 
de la fabrique d’église Saint-Antoine, Saint-Hubert et Saint-Jean-Baptiste issue 
par l’arrêt du S.P.W. du 8 mars 2018 de la fusion par absorption de la fabrique 
d’église Saint-Jean-Baptiste de Hodimont/Verviers avec la fabrique d’église 
Saint-Antoine et Saint-Hubert de Verviers. 

 
0016 Nº 16.- CULTES - Eglise Saint-Joseph (Verviers) - Budget 2021 - Modifications 

budgétaires n° 1 - Décision du Conseil communal du 29 novembre 2021 - 
Correction - Approbation. 

Par 27 voix et 7 abstentions (P.T.B. - ECOLO), 
DECIDE : 

Art. 1.- De corriger l’intervention communale de17.598,67 € reprise dans 
sa décision du 29 novembre 2021 et de la porter à 17.498,08 €.  
Le budget présente, dès lors, les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 27.130,67 
- dont une intervention communale ordinaire 17.498,08 
Recettes extraordinaires totales 4.997,51 
- dont une intervention communale extraordinaire 0,00 
- dont un excédent présumé de l’exercice courant  4.997,51 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.780,00 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 26.348,18 
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Dépenses extraordinaires totales 0,00 
- dont un déficit présumé de l’exercice courant 0,00 
Recettes totales 32.128,18 
Dépenses totales 32.128,18 
Résultat budgétaire 0,00 

Art. 2.- de solliciter le remboursement de 100,00 € auprès de la fabrique 
d’église Saint-Joseph (Verviers). 

Art. 3.- La présente délibération sera publiée par voie d’affichage et sera 
transmise à la fabrique d’église Saint-Joseph (Verviers) ainsi qu’à l’Evêché de 
Liège, organe représentatif du culte. 

Art. 4.- En application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., un recours peut 
être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe représentatif agréé soit par 
l’établissement local dans les 30 jours de la réception de la décision du Conseil 
communal. 

 
0017 N° 17.- PERSONNEL TECHNIQUE - Cadre organique - Modification - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE 

de modifier le cadre du personnel technique, à la date du 01 février 2022. 
 

0018 N° 18.- PERSONNEL COMMUNAL - Convention de mise à disposition de personnel 
par la Zone de Police Vesdre (Verviers/Dison/Pepinster) - Ratification - 
Approbation. 

A l’unanimité, 
RATIFIE 

à la date du 22 décembre 2021, la convention de mise à disposition de personnel 
au sein de la Ville de Verviers par la Zone de Police Vesdre 
(Verviers/Dison/Pepinster), convention limitée à la mandature de M. l’Echevin 
DELTOUR Amaury. 

 
0019 N° 19.- PERSONNEL COMMUNAL - Convention de mise à disposition de personnel 

par la Province de Liège - Ratification - Approbation. 

A l’unanimité, 
RATIFIE 

la convention-cadre réglant la mise à disposition de personnel provincial à un 
organisme bénéficiaire et la convention tripartite de mise à disposition de 
personnel provincial au sein de la Ville de Verviers. 

 
0020 N° 20.- ZONE DE SECOURS Vesdre-Hoëgne et Plateau - Exercice 2022 - Dotation 

communale - Fixation - Approbation. 

Par 31 voix pour et 3 abstentions (P.T.B.), 
DECIDE : 

Art. 1.- D’arrêter le montant de la dotation communale 2022 à la Zone de 
Secours Vesdre-Hoëgne et Plateau au montant de 3.078.884,74 €. 

Art. 2.- D'inscrire le crédit budgétaire permettant d'exécuter la dépense à 
l'article 351/435-01 du budget ordinaire communal pour l'exercice 2022. 

Art. 3.- De transmettre la présente décision à M. le Ministre de l’Intérieur, 
au Président de la Zone de Secours Vesdre-Hoëgne & Plateau, au Gouverneur 
de la Province de Liège et au Directeur financier de la Ville de Verviers. 

 
0021 Nº 21.- DIRECTION FINANCIERE - Personnel - 2ème pilier de pension - Règlement 

d'assurance-groupe - Adaptation - Approbation. 

PREND ACTE 
des modifications apportées au règlement d’assurance-groupe telles 
qu’annexées; 
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A l’unanimité, 

APPROUVE 
le règlement d'assurance-groupe et le règlement relatif aux participations 
bénéficiaires. 

 
0022 N° 22.- GESTION IMMOBILIERE - Tourelle rue du Parc - Convention d’emphytéose - 

Nouveau projet d’acte - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SMEETS, Conseiller communal, qui précise qu’il s’agit 
d’un bon dossier mais il réitère sa volonté d’une garantie supplémentaire (sanction 
financière) pour la Ville, telle que précisée en Section; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., dont le Groupe 
votera contre car il s’agit d’une proposition de privatisation; 
Entendu l'intervention de M. DELTOUR, Echevin, qui précise que la sanction 
financière est possible mais l’article 13 offre déjà des possibilités de résilier et de 
récupérer la pleine propriété du bien. Il s’en tiendra donc à sa proposition; 
Par 27 voix contre 3 et 4 abstentions, 

APPROUVE 
le projet de convention d’emphytéose modifié établi au profit de la Société 
"Atelier KHA Architecture" portant sur le bien (terrain et tourelle) sis rue du 
Parc n° 24 à Verviers, cadastré 1ère division, section D, n° 413 K, pour l’euro 
symbolique, pour une durée de 99 ans. 

 
0023 N° 23.- GESTION IMMOBILIERE - Centre Sportif Albert Moray - Bail 

emphytéotique - Avenant n° 1 - Approbation. 

Par 31 voix contre 3, 
APPROUVE 

le projet d’avenant n° 1 visant à fixer le montant du canon à 31.000,00 € non 
indexable. 

 
0024 N° 24.- GESTION IMMOBILIERE - Terrain sis rue Biolley entre les n° 26 et 84 - 

Acquisition - Projet d’acte - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE : 

- le projet d’acte relatif à l’acquisition du terrain sis rue de Biolley, cadastré 
2ème division, section C, n° 434 E P0000 appartenant à l’A.S.B.L. "Sœurs 
de la Charité de Jésus et de "Marie pour un montant de 50.000,00 €, pour 
cause d’utilité publique; 

- le financement par emprunt; le crédit permettant cette dépense est engagé au 
budget extraordinaire 2021, sous l’allocation 124/711-56 20211005. 

 
0025 N° 25.- GESTION IMMOBILIERE - Ancienne Halle aux poulets - Mont du Moulin 

n° +12 - Vente - Projet d’acte - Approbation. 

Entendu l’ intervention M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui précise que 
le P.T.B. est contre car il s’agit d’un bien qui a du potentiel et qui pourrait servir à 
renforcer l’offre de logement public. Il s’interroge aussi sur le prix; 
Par 31 voix contre 3, 

APPROUVE 
le projet d’acte relatif au bien sis Mont du Moulin n° +12, cadastré 
2ème division, section B, n° 319 C, au profit de la S.A. "REDHI", pour un 
montant de 115.000,00 € (cent quinze mille euros); 

DECIDE 
de porter le produit de la vente en recette au Budget extraordinaire. 
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0026 Nº 26.- LOGEO (A.I.S.), A.S.B.L - Démission d’une représentante de la Ville à 
l’Assemblée générale et au Conseil d’administration - Prise d’acte. 

PREND ACTE 
de la démission de Mme LAMBERT Sophie, Echevine-Conseillère communale, 
de ses fonctions de membre et administratrice de l’A.S.B.L. "LOGEO". 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0027 Nº 27.- LOGEO (A.I.S.), A.S.B.L - Désignation d’une représentant(e) de la Ville à 

l’Assemblée générale et présentation d’un candidat(e) administrateur(trice). 

A l’unanimité, 
DESIGNE 

M. LUKOKI Konda Antoine, Echevin-Conseiller communal, en tant que 
délégué de la Ville à l’Assemblée générale et candidat administrateur 
représentant la Ville au sein de l’A.S.B.L. "LOGEO". 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0028 Nº 28.- BUDGET COMMUNAL 2022 - Octroi d’un subside en numéraire pour les clubs 

parrainés par les participants à la corrida de Noël - Liste des bénéficiaires et 
montants y afférents - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. JORIS, Conseiller communal, qui souhaiterait avoir des 
informations sur les chèques sports pour les enfants; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui précise que 
certains clubs n’ont pu participer à la Corrida car il y avait une erreur sur le site au 
niveau des dates; 
Entendu l'intervention de M. LUKOKI, Echevin, qui précise que tous les clubs ont été 
informés plusieurs fois par mails. Concernant les chèques sports, 235 personnes ont 
bénéficié du chèque de 100,00 €. Concernant le solde, il permettra à la Ville 
d’emprunter moins; 
Entendu l'intervention de M. JORIS qui demande qu’une évaluation soit faite pour que 
cela touche plus de monde à l’avenir; 
Entendu l'intervention de M. LUKOKI qui rappelle tout ce qui a été fait pour aider les 
clubs sportifs en 2021; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’octroyer, dans le cadre du parrainage des clubs sportifs par les 

participants à la Corrida de Noël les subventions suivantes sous forme d’argent 
à : 
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CLUB Préinscr Inscr Total/club Subside 

ARTS MARTIAUX // AÏKIKAï SANTAN RYU 18 2 20 200 

ARTS MARTIAUX // FUNAKOSHI DOJO 2   2 20 

ARTS MARTIAUX // JUDO CLUB DE PETIT-RECHAIN 5 1 6 60 

ARTS MARTIAUX // KARATE CLUB VERVIERS 7 1 8 80 

ARTS MARTIAUX // LA RECHERCHE DU TAO 3   3 30 

ARTS MARTIAUX // REALE KARATE-DO 1 1 2 20 

ARTS MARTIAUX // TAEK WON DO ESSALEM 2 6 8 80 

ATHLETISME // UAHF 50   50 500 

AVIATION // ROYAL VERVIERS AVIATION 3   3 30 

BADMINTON // ROYAL BADMINTON CLUB VERVIERS 20 4 24 240 

BASKET BALL // BC VERVIERS SAINT-MICHEL 10 4 14 140 

BASKET BALL // RABC ENSIVAL 11 3 14 140 

BASKET BALL // VYBA 1 1 2 20 

BOXE ANGLAISE // BOXE CLUB ESSALEM 7 3 10 100 

BOXE THAÏ // APKA 3   3 30 

COURSE D'ORIENTATION // COURSE D'ORIENTATION 14 9 23 230 

CYCLISME // GROUPE CYCLOSPORTIF VERVIETOIS 6   6 60 

CYCLISME // JEUNE WALLONIE CYCLISTE 19 9 28 280 

CYCLISME // VELO CLUB CENTRAL 12   12 120 

DANSE // COMPAGNIE FABIENNE HENROT 14 1 15 150 

DANSE // DISSIDANSE 1   1 10 

DANSE // ECOLE DE DANSE HAPPY TIMES 1   1 10 

DANSE // ECOLE DE DANSE ROGER LILIEN 1   1 10 

DANSE // SALSA LOKA 5 2 7 70 

DANSE // STUDIO K. DANSE 4 1 5 50 

EUTONIE // AU FIL DU CORPS 4   4 40 

FOOTBALL // F.C. RE RECHAINTOISE 6 1 7 70 

FOOTBALL // RACING CLUB STAR VERVIERS 2 2 4 40 

FOOTBALL // RCS VERVIERS 5 1 6 60 

FOOTBALL // REFC LAMBERMONTOIS 5 2 7 70 

FOOTBALL // ROYAL FOOTBALL CLUB HEUSY 12 2 14 140 

FOOTBALL // S.R.U. VERVIERS 8 1 9 90 

FOOTBALL EN SALLE // MF CAFE NADOR 1 1 2 20 

FOOTBALL EN SALLE // MF ESSALEM 1   1 10 

FOOTBALL EN SALLE // MF LES PAPYS 1   1 10 

FOOTBALL EN SALLE // MF PRE-JAVAIS 3   3 30 

FOOTBALL EN SALLE // MF TEAM NALBOU 2   2 20 

FOOTBALL // FC ENTENTE STEMBERTOISE   3 3 30 

FOOTBALL EN SALLE // SOCCER FAMILY 2   2 20 

GYMNASTIQUE // ESSOR GYM LAMBERMONT 3 2 5 50 

GYMNASTIQUE // FLORAGYM 3 9 12 120 

GYMNASTIQUE // ROYAL CLUB "LE CHENE" 2 2 4 40 

GYMNASTIQUE // ROYALE ETOILE ENSIVALOISE 1 1 2 20 

GYMNASTIQUE // RJS STEMBERT 15 1 16 160 

GYMNASTIQUE // ROYALE RECHAINTOISE 2 1 3 30 

GYMNASTIQUE // ROYALE VAILLANTE 14 6 20 200 
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HALTEROPHILIE // CLUB HALTEROPHILE VERVIETOIS 3   3 30 

HANDBALL // HANDBALL CLUB VERVIERS 26 13 39 390 

HANDISPORT // CERCLE SPORTIF L'ETINCELLE 14 4 18 180 

HANDISPORT // L'ENVOLEE 29 4 33 330 

HANDISPORT // VERVIERS CORONARY CLUB 5 2 7 70 

HOCKEY // ROYAL HOCKEY CLUB VERVIERS 17 9 26 260 

KIN BALL // KIN BALL CLUB VERVIERS 21 5 26 260 

MARCHE NORDIQUE // FAGNARDE EVASION 8   8 80 

NATATION // ROYAL ENSIVAL NATATION 1   1 10 

NATATION // ROYAL VERVIERS NATATION 5 1 6 60 

PECHE // LRPE 1   1 10 

PECHE TEAM VERVIERS COMPETITION   5 5 50 

PECHE // MOUCHE PASSION 1 1 2 20 

PLONGEE // GLAUCOS 2   2 20 

PLONGEE // LES REQUINS MARTEAUX 4   4 40 

PLONGEE - LES SQUALES 8 4 12 120 

ROLLER IN LINE // SILVER EAGLES 2 1 3 30 

CERCLE ROYAL DES ECHECS 1   1 10 

SUBBUTEO // SUBBUTEO TEAM STEMBERT 1   1 10 

TENNIS // RCSV TENNIS 4 3 7 70 

TENNIS // RETC LAMBERMONT 5 1 6 60 

TENNIS // ROYAL HEUSY TENNIS CLUB 7 1 8 80 

TENNIS // TENNIS CLUB DU CHEVAL BLANC 9 1 10 100 

TENNIS DE TABLE // ROYAL TT PINGOUIN 2 1 3 30 

TENNIS DE TABLE // ROYAL TT PLEIN VENT 1   1 10 

TENNIS DE TABLE ENSIVAL   1 1 10 

TENNIS DE TABLE // TENNIS DE TABLE VERVIA 2 3 5 50 

TIR // ROYAL TIR SAINT-REMACLE VERVIERS 1   1 10 

TIR // U.F.A.C. 2   2 20 

VOLLEY BALL // LES AS DU VOLLEY 2 2 4 40 

VOLLEY BALL // VAVC 6 1 7 70 

Total général 502 146 648 6480 

Art. 2.- De demander, vu le montant inférieur à 5.000,00 €, aux 
bénéficiaires de renvoyer au service des sports une déclaration de créance d’un 
montant global à celui du subside. 

Art. 3.- De charger le Collège de liquider la subvention selon les modalités 
suivantes: paiement en une fois vu la nature de la subvention. 

 
0029 N° 29.- JOGGING DE VERVIERS - Edition 2022 - Budget prévisionnel revu par M. le 

Directeur financier - Avance de trésorerie en faveur de la Maison verviétoise des 
Sports, A.S.B.L. - Convention - Approbation. 

A l’unanimité, 
ADOPTE  

la convention. 
 

0030 Nº 30.- BUDGET COMMUNAL 2021 - Soutien de la Ville pour la formation des joueurs 
de football - Répartition de la subvention en numéraire entre les clubs 
concernés - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver la répartition des montants entre les bénéficiaires 
selon le tableau suivant : 
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CLUB JEUNES GRH/Coordinateur Encadrement Base Total/Club 

Heusy 3600   1350 650 5.600,00 

Lambermont 2800 50 1150 650 4.650,00 

Rechain 1200 50 650 650 2.550,00 

SRU VERVIERS 400   500 650 1.550,00 

Stembertoise 2600 50 850 650 4.150,00 

TOTAL 10600 150 4500 3250 0,00 

Solde à 
répartir 

Art. 2.- Selon les montants octroyés : (inférieurs à 5.000,00 €): de 
demander à l’A.S.B.L. de fournir les factures acquittées d’un montant global 
supérieur ou égal à celui du subside permettant d’en attester de l’utilisation 
conforme. 

Art. 3.- Modalités de liquidation - Jusque 25.000,00 €: de charger le 
Collège de liquider la subvention selon les modalités suivantes : 50 % du 
montant total dès à présent et 50 % sur base des justificatifs précités; si ces 
derniers couvrent la totalité du subside, celui-ci peut être versé en totalité. 

Art. 4.- La présente délibération sera transmise, pour information, aux 
clubs susvisés et au Service des Finances. 

 
N° 31.- CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES. 

- Décision n° 0093 : 
B. PERSONNEL OUVRIER - Interruption complète de la carrière professionnelle 
d'un contremaître, dans le cadre du congé parental; 

- Décision n° 0100 : 
B. CAISSE COMMUNALE - Procès-verbal de vérification au 31 mars 2021 - Prise 
d'acte; 

- Décision n° 0125 : 
B. INTERCOMMUNALES - ENODIA, S.C. - Assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires du 22 décembre 2021 - Procès-verbaux - Information; 

- Décision n° 0200 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Réduction d'un 
cinquième de la carrière professionnelle d'un ouvrier qualifié, dans le cadre du 
congé parental; 

- Décision n° 0201 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Réduction d'un 
cinquième de la carrière professionnelle d'un agent, dans le cadre du congé 
parental - Prolongation; 

- Décision n° 0202 : 
B. PLAN DE PREVENTION - Personnel - Réduction d'un cinquième de la carrière 
professionnelle d'une agente, dans le cadre du congé parental; 

- Décision n° 0203 : 
B. PLAN DE PREVENTION - Réduction d’un cinquième de la carrière 
professionnelle d’un intervenant social, dans le cadre du congé parental. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 
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0031 N° 31A.- Crise du COVID-19 et crise des inondations - Solution en matière d’action 
sociale et de lutte contre la pauvreté : création d’un guichet unique Ville-C.P.A.S. 
à Verviers - Point inscrit à la demande du Groupe ECOLO. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO (voir annexe 
pages 40 & 41); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui soutient ce 
point car la charge administrative qui pèse sur la population est énorme et qu’il faut 
simplifier cela; 
Entendu l'intervention de M. FALZONE, Chef de Groupe NOUVEAU V., qui trouve 
qu’il s’agit d’une fausse bonne idée. Les services concernés estiment que cela va être 
une perte temps pour eux et les citoyens; 
Entendu l'intervention de M. VAN BOSSCHE, Conseiller communal (voir annexe 
pages 42 & 43); 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui rappelle qu’il y a 
deux ans des personnes dans plusieurs Partis partageaient cette vision. 
Les inondations ne peuvent être une « excuse ». Il n’y a pas de manque de respect du 
personnel mais il est sceptique quant au fait qu’il y aura plus de travail pour les 
agents. Il y a parfois des pertes d’informations entre agents qui ne se passeraient plus; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente du C.P.A.S. (voir annexe pages 44 à 46); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui n’était pas au courant de la note du 
personnel du C.P.A.S. Il considère que c’est une erreur de voir cela comme du travail 
en plus. Ce n’est pas grave si on ne fait pas ce guichet mais il faut proposer autre 
chose; 
Entendu l'intervention de M. MAHU qui n’est pas d’accord avec Mme la Présidente. 
Le guichet unique peut être vraiment précieux en mutualisant les forces. Si on libère 
des forces aux travailleurs, on en libère pour aider plus de gens. Il regrette qu’on passe 
à côté d’une synergie; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui pensait avoir une ouverture lors du 
Conseil commun. Il pense qu’il y a un blocage car la proposition vient d’ECOLO. 
Il souhaite recevoir la note des services pour prendre connaissance des arguments. 
On peut faire preuve de flexibilité, on peut tenter l’expérience sur un an. Il demande 
aux Humanistes de ne pas perdre leur âme dans cette Majorité. Il sollicite le vote 
nominal; 
Entendu l'intervention de M. VAN BOSSCHE, Conseiller communal, qui précise que 
le C.D.H. a toujours travaillé de la même manière, en étant à l’écoute du personnel. 
Ils sont prêts à chercher des solutions; 
Vote nominal : Par 6 voix (ECOLO - P.T.B.) contre 25 et 1 abstention, 

REJETTE 
le point du Groupe ECOLO qui proposait :  
- de mettre sur pied un guichet unique Ville-C.P.A.S. consistant à rassembler 

dans un lieu unique l’ensemble des informations et des documents 
nécessaires aux citoyen.ne.s qui sollicitent une aide de la part de la Ville ou 
du C.P.A.S.. Ce guichet sera tenu à la fois par des membres du personnel de 
la Ville de Verviers et du C.P.A.S. de Verviers. 

- de prendre toutes les mesures nécessaires pour que ce lieu puisse accueillir 
les personnes s’y présentant dans le plus strict respect des mesures de 
salubrité publique et de protection, telles qu’édictées dans le cadre de la lutte 
contre le COVID-19; 

- de maintenir ce bureau ouvert pendant une année avant de procéder à son 
évaluation (notamment sur base des suggestions des utilisateurs/trices) pour 
voir s’il doit être maintenu pour une nouvelle période à définir. 
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0032 N° 31B.- INONDATIONS - Aide financière pour le paiement des factures d’électricité des 
sinistrés - Point inscrit à la demande du Groupe P.T.B. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe 
pages 47 & 48); 
Entendu l'intervention de M. BEN ACHOUR, Chef de Groupe P.S., qui ne comprend 
pas le sens de la démarche car la Majorité a annoncé une mesure similaire il y a 
quelques jours. C’est de la démagogie; 
Entendu la réponse de la Bourgmestre qui connaît très bien la situation des sinistrés. 
Elle a annoncé la semaine dernière le déblocage d’une somme importante pour aider 
les sinistrés. C’est avec les services que le Collège définira la méthodologie. Elle se 
pose les mêmes questions que M. BEN ACHOUR et se demande pourquoi le P.T.B. 
demande cela alors que la Majorité avait dit qu’elle ferait cela. La Majorité ne 
soutient pas la proposition mais fera une proposition concrète au Collège dans les 
semaines à venir. Elle a écrit à ORES, M. SCHONBRODT le sait mais ils ne peuvent 
faire des tarifs spéciaux mais bien un accompagnement personnalisé des sinistrés; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui invite à réécouter les interventions 
lors du Conseil commun. L’annonce de la Majorité était de dire « on pense à faire 
ceci » et pas « on fait cela ». Il voulait soutenir la Majorité. Les arguments lui 
déplaisent, il demande que le projet ne soit pas soumis au vote pour éviter la 
polémique; 
Entendu l'intervention de M. BEN ACHOUR qui réitère son avis et pense que le 
P.T.B. a envie que les gens pensent que le P.T.B. aide les sinistrés et pas la Ville. 
Il demande de laisser la Majorité travailler, construire la démarche pour que l’argent 
aille aux personnes qui en ont le plus besoin; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui votera 
favorablement sur le retrait du texte; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui n’est vraiment pas d’accord avec ce 
qui lui est reproché. Dans le texte rédigé, il est bien précisé qu’il s’agit d’une 
proposition qui émane de la Bourgmestre. Mais la proposition de la Majorité n’était 
pas précise sur la forme; 
A l'unanimité, 

RETIRE  
le présent point de la séance de ce jour. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0033 N° 31C.- REVITALISATION URBAINE DE SPINTAY - Résiliation par voie judiciaire de 

la convention de superficie avec option d’achat, conclue avec City Mall - Point 
inscrit à la demande de M. BREUWER, Conseiller communal. 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal (voir annexe 
pages 49 à 51); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui trouve 
cette demande fondée. Le projet de départ était de la revitalisation urbaine, c’est tout 
le contraire qui s’est produit. Il faut repartir sur de bonnes bases. Les Verviétois n’ont 
jamais été consultés. Il faut reprendre une maîtrise du domaine public pour pouvoir 
demander l’avis à la population; 
Entendu l'intervention de M. SMEETS, Conseiller communal, qui juge les arguments 
solides, pertinents. Tous les commerçants, les entrepreneurs veulent une solution 
rapidement. Il n’est plus raisonnable d’avoir confiance dans un partenaire comme City 
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Mall. 20 ans de promesses. Un promoteur de centre commercial n’est pas spécialisé en 
logement. Ce promoteur n’a aucun respect pour la Ville. ECOLO soutiendra les deux 
délibérations car il est temps d’envoyer un message clair au promoteur et d’envoyer 
aussi un signal à la population; 
Entendu la réponse de M. DELTOUR, Echevin (voir annexe pages 52 & 53); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui est effaré par la vision de la 
démocratie. Le Collège se réserve le droit d’aller en justice. Quelle est la position de 
la Majorité sur le fond ? Comment croire qu’on peut développer de l’emploi par le 
commerce. Il a besoin de l’emploi qui se développe en dehors du commerce. Il est 
temps d’arrêter ce qui fait mourir notre ville depuis 19 ans. Il faut développer une ville 
qui est cohérente et qui répond à la fois aux besoins, aux attentes et à l’envie des 
Verviétois; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui estime que la Majorité n’a pas le temps. 
Le périmètre de revitalisation date de 2001 et, depuis 2005, rien ne se passe. 
Le Collège a d’abord fait une mise en demeure puis a décidé d’envoyer le dossier au 
Conseil communal. Cela devient coupable de ne pas agir. La décision de résilier la 
convention doit être prise par le Conseil communal, il s’agit d’ester en justice. 
Le nouveau projet ne se fera pas. Le promoteur, il veut un permis pour pouvoir vendre 
son projet. Le 20 janvier, le Collège a sollicité la Région Wallonne dans le cadre des 
quartiers durables notamment sur le périmètre de Spintay. Comment faire sans la 
voirie ? 
Entendu l'intervention de M. SMEETS qui pense que tout le monde sait que 
F. BREUWER a raison mais il ne faut pas perdre la face devant l’Echevin qu’on a 
viré. C’est triste; 
Entendu l'intervention de M. DELTOUR qui précise qu’on ne peut révéler un vote du 
Collège au grand public. Il ne veut pas acheter un chat dans un sac. L’ancien échevin a 
réfléchi 17-18 ans, il peut donc, lui, prendre quelques semaines, quelques mois; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui constate que c’est la deuxième fois 
qu’on perd du temps à cause des questions de « chaises musicales » des échevins mais 
il faut une continuité entre les projets; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui demande de quel vote Collège il a parlé. 
Il précise que c’est le Collège qui décide, pas un échevin seul. Il demande le vote 
nominal; 
Par 8 voix (ECOLO, P.T.B., P.P., F. BREUWER) contre 23, 

REJETTE 
la demande proposée par M. BREUWER, Conseiller communal. 

 
0034 N° 31D.- REVITALISATION URBAINE DE SPINTAY - Résiliation des conventions de 

partenariat et de revitalisation - Point inscrit à la demande de M. BREUWER, 
Conseiller communal. 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal (voir annexe pages 
54 à 56); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, chef de Groupe P.T.B., qui veut arrêter 
le privilège que le promoteur a. Ce dossier a isolé Hodimont du reste de la ville. 
Inclure la rue Spintay dans la réfection du centre a du sens; 
Entendu l'intervention de M. SMEETS, Conseiller communal, qui demande le vote 
nomina; 
Entendu la réponse de M. DELTOUR, Echevin (voir annexe page 53); 
Par 8 voix (Ecolo, P.T.B., PP, F. BREUWER) contre 23, 

REJETTE 
la demande proposée par M. BREUWER, Conseiller communal. 

 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR, Chef de Groupe P.S., qui demande si, au vu de 
l’heure tardive, il est possible de reporter certaines questions ou de les transformer en questions 
écrites; 
Entendu la réponse de la Présidente qui précise que MM. MAHU et STOFFELS, Conseillers 
communaux, reportent leur question; 
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Entendu l’intervention de M. SMEETS, Conseiller communal, qui propose de reporter sa question; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui propose de modifier ces 
questions 2 à 4 en questions écrites; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui souhaite malgré tout répondre aux questions 1 
et 2 car il y a des éléments qui doivent être actés par la Directrice générale f.f.; 
Le Conseil communal marque son accord, à l’unanimité, sur ces reports et modifications. 
 
Question orale de M. BREUWER, Conseiller communal, concernant la prise en 
considération de l’avis de la C.C.A.T.M. dans l’octroi des permis d’urbanisme. 

Entendu la question orale de M. BREUWER, Conseiller communal (voir annexe pages 57 & 58); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui précise que son but est de faire tourner la Ville 
et pas de changer ce que son prédécesseur a fait, par principe uniquement. Deuxième remarque 
sur le fond, M. BREUWER signe ses interpellations en tant que doyen du Conseil et il ne trouve 
pas très élégant la manière dont il a interpellé le jeune Conseiller, M. STOFFELS. Sur la 
C.C.C.A.T.M., il suffit de prendre les articles qui la régissent pour y trouver les réponses. Il y a 
des dossiers qui doivent obligatoirement passer en C.C.C.A.T.M. La C.C.C.A.T.M. est un 
organe consultatif. Par contre, lorsqu’elle rend un avis, celui-ci est d’autant plus pertinent s’il 
est partagé par d’autres instances. C’est ce qui s’est passé dans le dossier mentionné. 
Le Président de la C.C.C.A.T.M. lui a fait part de sa déception quant au peu de considération 
qu’on fait de ses avis. La C.C.C.A.T.M. a travaillé sur un document reprenant les balises en 
termes d’aménagement du territoire et d’urbanisme et il va en prendre connaissance. 
Ce document servira de guide pour les investisseurs. Pour le dossier concerné, le Collège s'y 
penchera en temps utiles; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui estime cette réponse surréaliste et inquiétante. 
L’Administration n’a jamais voulu saisir le Collège et il la comprend. M. l’Echevin a 
maladroitement utilisé les termes de balises, guide, « ce ne serait pas un document officiel », 
il faut savoir ce que l’on veut. Distribuer des recommandations approuvées par le Collège à des 
promoteurs revient à les imposer; 
Entendu Mme la Présidente qui met fin à l’intervention de M. BREUWER (au vu du temps). 

 
Question orale de M. BREUWER, Conseiller communal, concernant la position du Collège 
communal sur sa décision de retrait du permis LAMY le 13 janvier dernier. 

Non posée par M. BREUWER, Conseiller communal. 

Concernant la question orale M. BREUWER, Conseiller communal, sur la position du Collège 
communal sur sa décision de retrait du permis LAMY le 13 janvier dernier, M. DEGEY, 
Echevin, souhaite faire deux remarques. M. BREUWER a rompu le huis clos du Collège. 
Il demande qu’on saisisse le Ministre de Tutelle et qu’on l’interroge sur ce genre de pratique. 
Ensuite, M. BREUWER sous-entend que la suspension du permis par la Fonctionnaire 
Déléguée s’est faite suite à l’intervention d’un membre du Collège, M. CHEFNEUX. 
Un échevin est mis en cause. Cela sous-entend que l’Administration wallonne, et plus 
particulièrement sa Fonctionnaire déléguée, change ses avis en fonction de l’intervention de tel 
ou tel membre du Collège. C’est une accusation assez grave. Il voudrait que la Directrice 
générale f.f. interroge qui de droit pour savoir si la Fonctionnaire déléguée fait ses avis en 
fonction de l’intervention de tel ou tel échevin. Il trouve ça vraiment dommageable et assez 
grave. Si la réponse est négative, ce qu’il croit, l’intervention de M. BREUWER est 
calomnieuse envers Mme la Fonctionnaire déléguée et toute l’Administration wallonne et il 
faudra en tirer les conclusions et présenter des excuses publiques. M. CHEFNEUX a d’ores et 
déjà interrogé la Fonctionnaire déléguée et signale que, évidemment, sa réponse est qu’elle n’a 
pas subi d’influence dans ce dossier, elle ne rend pas des avis sur des dossiers en fonction de 
qui l’interpelle et donc on peut s’attendre qu’elle confirme sa position et il refuse de laisser 
passer cela; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui a peut-être mal compris ou est mal informé. 
Des gens à Petit-Rechain ont affirmé sur VEDIA être intervenu auprès d’elle. Des effets sur la 
Fonctionnaire déléguée ? Probablement pas. Ça dépend de la qualité de l’interlocuteur; 
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Entendu l’intervention de M. DEGEY qui remarque que ce n’est pas ce que M. BREUWER a 
laissé sous-entendre; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui lui rétorque qu’il aura des nouvelles de M. le 
Ministre COLLIGNON de sa part; 
Entendu l’intervention de M. DEGEY qui regrette de ne pouvoir aller plus loin dans les 
questions car il y a encore des choses à dire. 

 
Question orale de M. BREUWER, Conseiller communal, concernant la suite réservée à la 
demande introduite par COGARD (2020A0250). 

Non posée par M. BREUWER, Conseiller communal. 

Entendu l’intervention de M. DEGEY, Echevin, qui signale que le Collège va se saisir du 
dossier. Il va rendre public son agenda avec les promoteurs. La réponse fera l’objet d’un écrit. 

 
Question orale de M. BREUWER, Conseiller communal, concernant la position du Collège 
dans le dossier Invesdrimmo à Stembert (2020G0006). 

Non posée par M. BREUWER, Conseiller communal. 

Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui signale que, ici aussi, le Collège doit décider. 
Le Conseiller BREUWER demande expressément au promoteur de modifier des éléments de 
son projet, alors qu’il s’agit d’une compétence Collège. Il a reçu un courriel du 25 janvier 2022 
de l’Administration communale qui démontre certains éléments qui ne sont jamais apparus à 
aucun moment dans l’ensemble du dossier mais ce avant 2018, il s’agit d’un dossier de 
l’ancienne Majorité. Il le précisera dans sa réponse écrite. 

 
Question orale de M. STOFFELS, Conseiller communal, à M. CHEFNEUX, Echevin, 
concernant la participation citoyenne. 

Report. 
 
Question orale de M. SMEETS, Conseiller communal, sur la politique urbanistique de la 
Ville. 

Report. 
 
Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., concernant la reprise du 
parking payant à Verviers. 

Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, chef de Groupe P.T.B. (voir annexe page 59); 
Entendu la réponse de M. DELTOUR, Echevin (voir annexe page 60); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui précise que la rotation est un faux élément. 
Attendre 19 mois, c’est trop long et dénigrant pour les citoyens. 

 
Question orale de M. MAHU, Conseiller communal, concernant l'impact du Covid et 
l'absentéisme des élèves et des enseignants. 

Report  
 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 01 HEURE 30. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
(…) 

 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 01 HEURE 50. 
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Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal; 
Entendu la réponse de Mme la Présidente; 
A l'unanimité, 

APPROUVE 
en cette séance du 28 mars 2022, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 

 
 
 
La Directrice générale f.f., La Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. TARGNION 
 


























































